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COMPTE-RENDU CRA DU 18 MAI 2010

PRESENTS
Mme DAVID
MM BOYER / DE GIORGIO / BATAILLER / VUAGNOUX / LAURANT / MOREL /
MANGIONE / MANI / BOTTI / CLARET / LUGAT

EXCUSES
MM SCHUTTERS / BEL / RIPERT / FAORO / MOSCA / BOUCHON / DAVIET

1/ PROJET EMMA GUILLET (voir pj)
Concernant l’étude réalisée, les premiers bilans ont été adressés à la ligue ; l’étude est
intéressante ; elle donne une vision plus précise de l’engagement des arbitres ; une réunion de
régulation est prévue le 28 mai avec une équipe restreinte.
Elle sera suivie d’une seconde réunion le lundi 7 juin à 19 h 30 au siège de la ligue avec les
responsables de formation des comités ; chaque comité devra désigner deux personnes par
comité pour participer à cette réunion : un responsables formation arbitres adulte et un
responsable formation JA
Et MM MANI / BOYER / DE GIORGIO / RIPERT

2/ PRESENTATION LISTE ARBITRES 2010/2011
156 arbitres régionaux pour la saison prochaine ; la liste, à jour, sera prochainement mise sur
le site.
95 suivis adultes réalisés cette saison ; en terme quantitatif, l’objectif est pratiquement atteint.

3/ DATES ET LIEUX STAGES ARBITRES (en PJ)
Une première diffusion des dates a déjà été faite ; quelques clubs ont déjà postulé ; les clubs
qui souhaitent organiser des stages d’arbitrage doivent impérativement se manifester avant le
28 mai prochain par mail à : CRA.ligue10@handball-france.eu.

4/ PROJET SPORTIVE
Changement des catégories d’âge en ligue : - 15, - 17 et en garçons des – 19.
A ce jour, de nombreux clubs ayant des équipes qualifiées dans ces championnats ne
remplissent pas leurs obligations d’arbitrage : 20 clubs sur 38 ne sont pas en règle.
Dans le souci de ne pas sanctionner sportivement ces clubs (par un refus d’engagement), il est
décidé de mutualiser au sein de chaque CDA (un club qui a des JA régionaux mais pas
d’équipes en ligue permet de compenser les manques).

Les clubs régionaux qui ne sont pas en règle, et qui auraient du mettre, pour la saison
2009/2010, des jeunes arbitres en formation, SONT DANS L’OBLIGATION POUR LA
SAISON 2010/2011 d’envoyer des JA en formation dans leur comité ; des vérifications seront
effectuées par la ligue courant novembre 2010.
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La Ligue fera appel aux présidents de CDA pour connaître les JA départementaux en capacité
de participer au stage régional JA R3’ de novembre 2010.
Il manque :
. 16 JA en Isère
. 12 JA en Drôme / Ardèche
. 6 en Haute-Savoie
. 25 en Savoie
Pour couvrir l’ensemble des désignations jeunes.

Championnat – de 19 masculin
La CRA souhaiterait qu’un suivi soit effectué par la commission sportive sur ce championnat
afin d’en évaluer les effets sur le nombre de licenciés fidélisés par la création de ce
championnat supplémentaire.
Les désignations d’arbitrage seront assurées par la ligue.
Les désignations d’arbitrage des moins de 18 championnat de France seront assurées par les
comités.

5/ POINT SUR LES JA
Le nombre de suivi est en nette progression : 240 suivis sur la saison sur 275 programmés.

6/ ECOLES D’ARBITRAGE
Bilan joint en annexe.

7/ MISE EN PLACE REUNION FORMATION TABLE DE MARQUE
Mise en place d’une réunion dans chaque comité avec les clubs régionaux et départementaux.
Les présidents de CDA devront proposer à la ligue chacun 2 ou 3 dates sur la période du 15
septembre au 30 octobre (des mardis soir).
Cette formation sera assurée par Thierry BOTTI.

8/ BUDGET PREVISIONNEL
En cours d’élaboration ; en nette diminution par rapport à l’année précédente, du fait de la
suppression des brassages jeunes.

9/ DROITS ET DEVOIRS DES ARBITRES
Rédigés par Antoine De Giorgio. (en pj)
Cet article sera rajouté aux règlements généraux de l’arbitrage.

10/ NOUVELLES REGLES DE JEU
Elles rentrent en vigueur le 1er juillet prochain.
Des réunions d’information sont prévues dans chaque comité :
. Savoie : le jeudi 27 mai à 19 h 30 à la maison des sports de Chambéry
. Haute-Savoie : le samedi 29 mai à 9 h 00 à la Roche sur Foron
. Drôme/Ardèche : le vendredi 4 juin à 20 h 00 à la maison des Sports de Valence
. Isère : le jeudi 27 mai à 19 h 00 à la maison des Sports d’Eybens

Clôture de la séance à 22 H 00. Le Président
Pierre BOYER



LIGUE DAUPHINE SAVOIE DE HANDBALL
Organisme de formation enregistré sous le n°82 38 04103 38 auprès du Préfet de la Région Rhône-Alpes

B.P. 122 – 9, place de la Convention - 38431 ECHIROLLES cedex
Tél: 04.76.33.63.63 Fax: 04.76.33.63.66 mail: ligue10@handball-france.eu
N° Agrément : 6305 le 12/01/1970 / N° SIRET : 314 247 032 00019 / Code NAF : 9312 Z

Dates des stages 2010/2011
APN Dimanche 5 septembre 2010 lieu Haute Savoie ???? Obligatoire

APN Dimanche 5 fevrier 2011 lieu Voiron ??????? Obligatoire

R1 Samedi 2 octobre 2010 lieu
1 des 2 dates obligatoires

R1 Dimanche 10 octobre 2010 lieu

R2 Dimanche 3 octobre 2010 lieu Crolles
1 des 2 dates obligatoires

R2 Samedi 9 octobre 2010 lieu

OBSERVATEURS Samedi 19 septembre 2010 lieu Obligatoire (nouvelles règles)

OBSERVATEURS Samedi 12 février 2011 lieu Obligatoire

R3 Samedi 16 octobre 2010 lieu Thonon
1 des 2 dates obligatoires

R3 Samedi 23 octobre 2010 lieu

R3’ Dimanche 9 avril 2011 lieu Proposition Comité

Si des clubs/comités sont intéressés pour organiser un ou plusieurs stages prendre contact avec :
Antoine DE GIORGIO Tel : 06 27 44 61 53
Nota :Le club devra prévoir une piste d’athlétisme pour réaliser le test d’aptitude physique


